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P O U R  Me.  J e a n - B a p t i s t e  D U  P U Y ,  
Notaire Roya l  à Chambón en Combrailles3 
Appellant de Sentence de R io m . . 

C O N T R E  le f i eu r J e a n  M O U R L O N ,  
le je u n e ,  M a rc h a n d  T a n n eu r de la  même V i l l e  
d e C h a m b ó n , I n timé. •• r

Uelles offres; faut-il faire pour parvenir au 
retrait l ig n a g e r  d’héritages v e n d u s , lorf- 
que le prix dé la vente eft partie en deniers 
payés com p tan t , &  partie en conftitution 
de rente'ou penfion viagere au profit du 
v e n d eu r?  C ’efl: la queftion à décider,  &  

vo ic i  dans quelles circonftancés elle fe préfente.

F A I  T  S .

L e  fleur D upuy-Latas  &  la demoifelle fa fille , l’un 
oncle m aterne l , l’autre confine germaine du fieur D up uy  , 
a ppellant, vendirent par contrat du 2 1  M ars  1 7 7 3  au 
fieur M our lon  , Intim é , une maifon &  plufieurs fonds de 
terre qui leur étoient propres. Le prix principal de cette 
vente fut une fomme de 30 0 0  livres payée com p tan t , &  
en outre une rente viagere de 200 l i v r e s , payable  par
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avance  &  fans retenue jufqu’au décès du dernier v ivant  
des v e n d e u r s ,  lefquels ne ftipulerent point de i ’acquéreur 
la promejfe de fournir & fa ire  valoir.

L ’Appellant voulant retirer par retrait l ignager les ob 
jets de cette v e n t e ,  prit en la C o u r  un Arrêt d’attribu
tion , en vertu duquel il fit af l îgneren la Sénéchauffée de 
R i o m  le fieur Mourlon , acquéreur , à jour certa in , pour 
idéclarer le vrai-prix ainfi que les loyau x  coûts de Ton ac- 
quifition &  fe vo ir  faire des o f f res ,  &  aux délais d s  
¡ ’Ordonnance pour vo ir  adjuger le retrait.

C e t -A cq u é re u r , aujourd’hui intimé en la C o u r ,  s’étant 
préfenté,  fit fa déclaration, par laquelle l’Appellant ayant 
connu la vraie teneur du contrat ,  s’adreffa auffi-tôt a la 
demoifelle Q upuy-Latas  dont le pere venoit de m o u r i r ,  
pour avoir  d’elle une décharge au profit de l’acquéreur, de 
l ’obligation de payer  la rente viagere ; mais elle lui refu- 
ia cette décharge.

L ’ Appellant prit alors leparti de faire faire un a£te devant 
N o ta i r e ,  par lequel il s’obligeoit  lui-même ; f a v o i r , envers 
la demoifelle D upuy-Latas  .'au paiement de la rente via
gere , &  envers l’acquéreur à le garantir &  indemnifer 
de toute a&ipn &  recherche-à cet égard.  L ’Appellant con- 
fentit ces obligations fous l’hipothéque de tous fes biens,  
&  fous le cautionnement de ion f r e r e , (jui,  intervenant 
dansl ’a&e , s’obligea folidairement avec l u i , tant envers la 
demoifelle,;  D u p u y  - Latas q u ’envers l’acquéreur , tous 

_deux_ abfents , mais les Notaires ftipulants pour eux.
Porteur , ,d ’une expédition en bonne forme de cet a f te ,  

l ’Appellant fé préfenta à l ’audience indiquée fur le pro- 
vifoire *, là WojJrit réellement'toutes les fommes déclarées par 
l’acquéreur avec cette expédition de l'acle de reconnoif- 

fa n c e ,. indemnité & cautionnement qu’il ie fournit do cor
roborer dctila maniéré poifible que l’ intimé defireroit: 
&  fur le défaut.de préfencp de ce dernier pour accepter 
ou refufer ces o f f re s , la confignationdii/ tout, fur ordonnée , 
&  enfuite faite &  notifiée çn la irmiiere accoutumée.

L ’ Appellant en cet état ayç ir  tout lieu d ’efpérer un heureux: 
fuccèsfur le fond.  Cependant l ’intimé ay ant prétendu qu’en
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Thefe  générale le retrait n’avoit  pas lieu en bail à rente
viagere ;• &  qu’au moins dans l’efpece particulière les o f
fres n’étoient pas fuffifantes &  ne le refidoien.t pas indetnne^ 
ce fyftême fut adopté par la Sénéchauffée'  de R io m  ,  qui 
par fa Sentence :dü ^ S e p t e m b r e  dernier ‘>;ùfans's'arrêter 
» à la confîgnaiion fà iie  par l ’Ap'pellant, 'le déboute dè.fa' 
» demande en retrait. » ‘C ’eft ce jugement qu’il s’agit ici
de faire réformer. ' v< ' '

• > * * -f  ̂ . ' ..
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O n  ne c ro it  pas q u e  les Ju g e s  de  la S é 'n é c h á u ffé e d e  R io in *  

fe  f o ie m d é c id é s  par  fe p ré m ie r  de<i d e u x  m o tifs  q ü e i e u r ,  
p ré fen td it  l’ intim é-, linadm ijjibiliièdu retrait en 'contrat* de 
bail árente viagere. T r o p  in f t r i ï ï t s p ô ü r  ign 'orçr  q i f à n !tél':b W  
e ft  v é r ita b le m è n t  equipo lient à vente \ &  p a r  CQiiféqüéru f u - ‘ 
je t  au r e t r a i t , &  q u e  le s 'A rrê ts  ô 'n ï .m ém fe jù ge  qùç'l'èr rétrq’f t 1 
a v o it  lieu en ce  c a s , n o h o b fta n t  le d é c è s 1 du  v e n d q iir  , q u i '  
f e ro it  a r r iv é  dans l’ in t e r v a l l e ’du  co n tra t  à l’e x p ira t io n  du* 
d é la i  a c c o rd é  p o u r  re tra u e ^ ,  ils  j/ o n t  fn n s ; ¡douteJ cd n f id é .ró l
que le fécond des motifs fur lefq u e 1V1 l ’I rrt i r?ré s’a'ppú yà\ t , : 
(avoir-, l ’infiffifànië'prêtcndùè des offres & devla! conft^cù^ 
lion J e  YÀppellaritl Mais.' ce motif  là même nli de Voit tías
les toucher. :> • ' ¡ •=' . "  r -.-rn rr . t

C ’efl: un principe,  on le fa it ,  que tout Retraçant ddiiçT 
par fe$ •offres • ré n v oy e r  ' lVcqliéreur in d e m j^ . -M a is  ;çe u 
j x inc ipe ,  comme t tó u s :;)es autres , a fe$ limites qu}' en 
circonfcriVent l’a^plicatiôri1 ;'; &  il f a u t 'v o i r f i  PAppèllant;- 
ne s’eft pas-fuffiiamment Conforme à* ce^qne Je. principe 
bien entendu exigeoit cîé lui.

D ’abord l’Appellaht a offert avec-intérêts toutes les fommes 
que l ’ intimé déclaroit avo ir  payées pottr le prix ou les 
loyaux coûts Àq la véiite dont i l ‘s ’ag i t ;  &  les fommes offer
tes ont 1 été 'cortfignéés. V o i là  donc fous ce pfemiet' point 
de vu e 'u n e  indenihilé étitierè &  fiiffifànte ahffi l'intime ’ 
lui-même n’a jamais fait à cet égard la moindre obje&ion.

. En  fécond lieu , pour ce qui eft de la rente viagère 
portée au'COiitr{itjd è r’veme\,  l’Appellant en a paf fé 'ù' la
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venderefle titre nouvel devant Notaire  dans lequel 
il a fait intervenir Ton frere pour caution le môme
a £ le ,  Ta caution &  lui fe.ifont obliges folidairement & , fous  
l 'hypothèque de. tous leurs biens ( lefquels ils ont fpécifiés 
qui ^valent dix ,,mille fois !§.,rente,viagere ) à.garantir  
& * jndepnifer  à cçt égard l’acquéreur envers la vende- 
reiTe de toute forte de recherche ; &  l’Appellant a offert 
& * c o n f ig n é  une expédition en forme exécutoire de cet 
a&e.  Q u ’eft-ce donc qu’il pouvoit  &  devoit  faire de plus 
pour rendre l’acquéreur indemne dans les circonitances ?

' Si au lieu d’une rente v iage re ,  le prix du contrat avoit  
aufïi bien été une rente conftituée ou rachetable , l ’Appel- 
lant , fuivant le droit commun de la France ,  tiré de 
l’article i 37  de la Coutume de Paris,,  auroit été tenu de : 
remfcourfer ou de configner le capital de cette rente;  & .
1 ayant fa i t ,  Tacquéreur ajors fe feroit fans doute lui-j 
rosr^e trouvé pleinement indemitifp. Mais ici il ne pou
voit  pas être queftion de rembourfer ou de configner le 
capital de la rente viagere.  i ° .  Parce  qu’une telle rente 
n’e f t ' p ^  rembourfable de fa nature. z°. .Parce qu’el le n’a 
pq int .de  çapital , , tout le droit.du rentier confinant dans 
lâ.perceptiq\\ des arrérages à mefure de leur échéance.

.)(i l  y t a v ô u  .ençfjrp une route, pour indemnifer j ’apqué-, 
rei if  autrement , quoique non pas mieux que par la ma
nière dont il l’a été ; c ’étoit d’avoir une quittance ou 
décharge de la \endcre(Te, ,&  d’en offrir &  configner l’ex
pédition.  ÎVlai  ̂ cette .décharge que l’Appellant,  ayoit  de- 
n j^ n d e e , - la  -vendereire la lui refufa , préférant,- o n .n e  
fait, pourquoi „-,les, intérêts d’un étranger à ceiix de f o n  
propre côuïin gfcrmain. Dans cette pofition il ne reitoit 
donc à l’Appellant que le parti qu’il a p r i s , &  que les 
autpurs^lui ind iqupient , c’étoit ¡a caution.

En,effet  Dutpoulin rlfur l’article vingt d e là  Coutume 
de Paris , glofe 8 , n°.  7 ,  examine comment doit fe com- 
portet* Îe r.etray.antdans l’e fpeced ’un contrat de vente .où 
l ’acquéreur avoit  terme pour payer ( efpece que les A u 
teurs affnnilcntcomnninémeiitàla nôtre ) & i l  décide que le 
retrait doit lui être a d ju g é ^ n ,d o n n a n t  .par jui caution ?
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de payer le vendeur au te rm e ,  &  de garantir &  Jndem- 
ijifer, l’acquéreur : S i  prçtium in  diem debetur quce nedurn 
ven it , f a t  executio retraSûs data cautione -defclvendo vcn- 
ditori 11 n termino ,6* indemnem reddendi emptorem..  ,t 
V  Grimaudet ; l iv .  7  ,*.,chap. 1 0 ,  va  encore plus loin*. 
Il eftime’ q u ’une fimplefoumiflîon de payer le prix encore 
dû mais non échu , eft fuffifante de la part du re trayant , 
fans qu’il. Toit obligé de donner caution , ni au vendeur 
ni à l’acquéreur.  •

PJufieurs Arrêts ont même :confacré,  cette do£lrîne 
&  cela dans des efpeces parfaitement identiques a v e c , l a  
nôtre. R icard  , fur l’article 224  de la Coutume de Senlis , 
en rapporte un du 16  Févr ier  1 6 5 7 ,  par lequel le Parle
ment adjugea un retrait cenfuel fur un contrat de vente , 
dont le prix étoit partie en deniers comptants&fpart ie  en 
conftitution de rente v i a g e r e ,  au .moyen d e .c e  que le 
Retrayant  payât à l 'acquéreur rargent 'qu ’il avoit  débour- 
fé 3 &  s’obligeât .en fon lieu ,&  pteçe à la continuation 
d e là  rente.

U n  autre A rr ê t ,  du 5; Mars de la .même année »rappor
té par Soëfye  ,  tome 2 , centurie i re.*cliap. 6 0 , a adjugé 
le retrait l ignager fur un bail à rente, viagere pur &  fim- 
p l e , quoique le Retrayant n’eût h i t  d’autres offres que de 
fe foumettre à fatisfaire aux claufes du contrat.

Et  ce qu’il y  a de bien remarquable ,  c’eft que lors de 
ces deux Arrêts les vendeurs eux-mêmes étoient interve
nus &  s’oppofoient au retrait ,  difants qu’on ne pouvoit  pas 
les forcer à accepter un autre débiteur que. celui qu ’ils 
avoient choiii.  O n  prétendoit même dans l ’efpece du fé
cond Arrêt que le Retrayant étoit un homme difficul- 
tueux., avec lequel le vendeur avoit déjà eu plufieurs 
p ro cè s ,  ce qui. annonçoit qu’il ne feroit payé de lui qu’avec 
peine &  à torcc de plaider. ,Mais M r.  l’A vo cat  Généra l  
T a l o n , fur l e s  Concluiions  duquel les Arrêté furent rendus * 
écartoit ces ob jeà ions  , en diifant que les, vendeurs n’a-  
voient point d ’intérêt,  au moyen de la foumiifion du 
R etrayant  &  de ce que les héritages répondoient de la  
rente viagere, ; Ai L . . .  „



Ces  raifons étaient conformes à ce qu enfeignent G r i -  
m a u d e t , à l’endroit c i t é , &  encore Dumoul in  ,  fur l’arti
cle 33  de la Coutume de P a r i s ,  glof i^z,  n° .  6 y  &  64* 
Suivant ces Auteurs , 1a vertu du retrait étant de mettre 
de plein droit le' R e r r a y a n t à  la place de Pacquéreur, '  &  
le retrait s’opérant en vertu de la loi &  indépendem- 
ment du confentement du vendeur,  la réfiftance ni le 
prétexte de l’intérêt de ce  vendeur  ne fauroient mettre 
obftacle au retrait ,  qui d’un côté lui eft étranger ,  &  dans 
lequel d’un autre côté fon iritérêtfe trouve confervé en ce 
que' le 'Retrâyant  prend la place de l’acquéreur pour accom
plir les clauféVdu'  contrat de vente.

D ’ailleurs les obligations de l’acquéreur ne font pour 
ainiî dire que des obligations rtelles , fondées fur la 
détention &  la corifervation de lacho fe  vendue.  Cela  efl 
vrai  , fur-tout Jorfque lè vendeur n’a pas ftipulé de l’acqué
reur la promefje de fournir & f  airç valoir. C a r  alors il n’y  a 
point de perfoTmalité dans l’obligation ; ou ’s’ il y  en refte 
une o m b r e , ce n’eft qu’une perfonnalité fecondaire 3 &  
qui ceffe avec la détention corporelle de l’hér itage,  lequel 
répond de la dette'1 dorit l’ acquéreur fe trouve libéré par 
le feul • fait du retrait. Cet  acquéreur eft en cela femblable 
à l’héritier g revé  de fidéi-commis ,  lequel 3 en remettant 
l’hérédité aux fidéi-Commiflaires, fe décharge fur eux 
ipfo faclo des dettes de la fucceif ion ,  quoiqu’il en fut 
perfonnellement tenu auparavant : Hccc ejlnatura retrac~ 
tus Icgalis f ut emptor liber ù  indervnis abeat ac (i numquatn 
contraxifjet r  & cunï res ipfa huic oneri de fe  & ex naturâ 
vcnditionis f t  juppofitd nûllomodo potejl retraclus impediri 
per venditionem.

C e  font les propres termes de D u m o u l i n ,  defquels il 
ne conclut cependant pas comme G r im a u d e t , que le retra
y a n t  ne doit pas être allujetti h donner caution. Mais il 
réfulte au moins de ces tdrmes , qu’avec la caution le re; 
trait ne faurdit faire de difficulté.

Enfin P o t h i e r , traité des retraits,  n®, 3 0 2 ,  di t , ,  que 
w lorfiju i l  nef l  pas au pouvoir du retrayant de payer le 
» v e n d e u r , alors l'acheteur doit f e  contenter de la caution
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,» que le-retrayant lui donne de payer  à fa décharge : la 
»  caution ( dit-il ) étant, la feule efpece d’indemnité,qu’il 
t> foit poflible de d o n n e r , Uacheteur doit s ’en contenter,, 
>, perfonne.ne  pouvant être tenu à l’impoflible. Et  il en 
« eft de même|.((pourfuit-il ) lorfque. la vente a été faite 
„  à la charge de la preilation de quelque rente qui ne 
>, peut être rembourfée ; le retrayant ne peut être obligé à 
,, autre çhofe qu à donner caution de l’acquitter (cette rente) 
» à la. décharge de l’acquéreur. ,ÎHi ,;j ^  ;

T o u s  ces principes reçoivent^  notre çfpece la  plus im
médiate application.,; D ’abord il n’étoit pas àu pouvoir  
de l’Appellant qui exerce ici le retrait de rembourfer la 
rente ou penfion viagere dont il s’agit , parce que de fa 
nature elle n’eft pas rembourfable. D ’un putre côté cette 
rente avoir  été créée fans promeiTe.de la part de I acher 
teur de la fournir, <& fa ire  valoir au m oyen de quoi , i) 
ne réfultoit contre lui quj’ line a£i\on r é e l l e qui celToit pour 
l ’avenir dès l’ inftant de l 'éviftion des héritages opérée 
par la force du retrait.

T o u t  ce que pouvoit  &  devoit  donc faire le retrayant,  
¿toit de fe foumettre au paiement de la rente , &  de s’obli
ger , fous caution , à en acquitter l’acquéreur. .Or c ’eft ce 
qu’il a fait &  par la Sentence de réalifation de íes o f f res , 
dont la le&ure feule prouvera  à la C o u r  qu’ il a rempli 
toutes les obligations que lui impofoit dans les circonf- 
tances fa qualité de retrayant,  &  par l ’a£le devant No-t 
tairej  contenant titre nouvel,, indemnité & cautionnement, 
l’expédition duquel a&e revêtue de toutes fes formalités 
3 fait partie des offres &  de la consignation.

11 fa l lo it ,  a dit l’intimé ( & ce font là Tes feules o b je â io n s )  
il falloit me faire donner copie de l’a&e d’indemnité , &  
caut ionnement;  &  fur-tout il-falloit que votre caution 
fut reçue contradifloirement avec la vendereffe , parce 
que . fans cela je demeure toujours fujet à fon attion en, 
vertu du contrat de vente , &  le cautionnement que vous  
m ’offrez ne m’en met point à l’a b r i , au moyen de quoi- 
vous  ne me rendez point indemne..,

•Mais d’abord o n ,a  pli^s fait .ici que¿d-e donner copie,à
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l ' int imé de l’a £ e  d’indemnité &  caut ionnem ent, on lui 
en a préfenté une expédition en bonne forme , laquelle 
fur fon refus a été confignée.  N e  conviendra*t-il pas lui- 
même que f i , au lieu de l ’a&e dont il s’agit , TAppellant  
;avoit  été porteur'd’une décharge de la part de la vende-» 
refle , il n’auroit pas été néceffaire d’en faire donner c o 
pie avant les of fres,  &  qu’il aurôit fuffi d’offrir cette dé
charge en original de la coniigner faute d’acceptation? 
O r  ici l’afte d’indemnité • &  cautionnement eft pour te
nir  lieùi de la décharge de( la vendere f fe , il en eft la re- 
préfentatiôn ; donc le défaut d’avo ir  donné copie de l’ac
te n’eft pas plus un vice  que l ’auroit été le défaut de don
ner copie de la décharge fi on l’avo iteue .
^  E n  fécond lieu , quand Dumoul in  &  Pothier parlent 
de caution pour parvenir au retra it ,  ils entendent que 
¡¿’eft à l’achetéür qui’l faut donner cette Caution &  non pas 
au •'vendeur.1' O n  à vu qiie Pothier le dit-formellement.  
Lacheteur doit fe  contenter de la caution que le retrayant 
lui donne, donne à lui acheteur &•  non pas au vendeur.  
1f E h l 1 pourquoi "en effet la caution feroit-elle donnée 

au vendeur ? pourquoi faudroit-il la faire recevoir avec 
lui ? Le retrait éft-un bénéfice de la l o i , entièrement étran
ger au vendeur ; il s’opère fans fon fait , fans fa partici
p at ion ,  &  il peut s*opérer même contre fon gré : en un 
m o t ,  tout le négoce du retrait fe paffe &  fe confomme 
entre le retrayant & . l’acquéreur : - c ’eft ce dernier feul 
qu’ il faut défintéreffer autant &  de la maniéré que les 
circonftances le permettent ; donc c’eft à lui feul qu’il 
faut offrir &  donner là caution qui doit affermir fon in
demnité.

Il y  a plus , ou le retrait éteint l’a&ion que le vendeur 
avoit  contre l ’acquéreur , ou il la laiiTe fubiifter.

Au premier cas',  il eft évident qu’il feroit inutile que la 
caution fur reçue avec le v e n d eu r , puifque le fait feul du 
retrait éteint fon a&ion vis-à-vis de ra c q u e ie u r ,&  la tourne 
toute entiere .contre le retrayant.  C e  vendeur n’a donc pas 
befoin alors de caution pour fa fureté,  laquelle il trouve 
pleinemeiitfdans foncontrat de v e n t e , titre qui,  à fon é g a r d ,
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demeure dans toute fa force contre le Retrayant iubfti- 
,tué à l’acquéreur en vertu &  par la force du retrait.

Au  fécond cas . , qui eft celui où le vendeur , nonobf- 
.tant le re tra it ,  conferveroit toujours fes afíions contre 
l ’acqu é reu r ;  il eft certain q u ’il feroit encore inutile que 

,1a caution fut offerte à ce vendeur ,  parce que nul ne pou
vant être forcé malgré foi à changer de débiteur ,  la cau 

t ion  , même reçue en juftice ,  n ’opéreroit pas ce change
ment à l’égard du vendeur quii ne l’accepteroit pas. C o n -  
féquemment quel befoin d’offrir au vendeur &  d ’agir 
contre lui , pour faire recevoir une caution qui , n’é
teignant pas fon atl ion contre l’acquéreur , ne change-  
roit rien dans l’état des perfonnes &  des chofes? l’acqué
reur eft donc le feul en ce c a s ,  aux intérêts du quel il foit 
néceflaire &  poiîlble de veil ler.  C ’eft fon indemnité feüle 
qu ’il faut procurer contre l’a&ion du vendeur.  O r  voilà  
précifément ce que fait la caution , voilà  fon ufage &  fes 
-effets. D on c  c ’eft à lu i ,  acquéreur ,  que cette caution doit 
ê tredonnée,  à lui dont elle irait la fureté,  &  non pas au ven- 

; deur qui trouve cette fureté dans fon titre.
Enfin ; que, l ’intimé croie n’être pas renvoyé  indemney 

parce qu’ il refteroit toujours conrre lui une a£lion quel
conque au vendeur;  c’eft là qu’il abufe du principe en 
voulant l’étendre. N ous  avons vu Pothier dire que per- 

fonne ne peut être tenu à / ’impojjihle, &  conclure delà 
que l’acquéreur doit fe contenter de la caution que lui 
offre le I letrayant .  Cependant le même Pothier en- 
feigne également le principe quiL fau t /envoyer l'acquè- 

'reur indemne \ il entend donc que la caution eft une 
indemnité'fufSfante quand il n’eft. pas poftible d’en donner 
d’autre,  comme dans l’efpece.  L ’a&ion qui peut encore 
refter au vendeur^, nonobftant la caution , n’eft donc 
pas félon Pothier une rn i fonpour  que l’acquéreur ne foit 
pas regardé comme indemne ,  &  que le retrait ne foit pas 
adjugé.

D ’ailleurs quelle a£lion peut-il refter ici à la vende- 
reffe ? on l’a déjà d i t ,  l ’acquéreur n’ayant pas promis 
de fournir & fa ire  valoir , íes obligations étoient fe'uld-
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ment réelles;  &  le retrait l’en affranchit,  en mettant les 
héritages hors de fes mains.  Mais quand il pourroit  être 
encore, attaqué par la vendereffe , ne fuffit-il pas qu’il ait 
un recours infaillible contre ' le Retrayant pour qu’on 
puiffe dire qu 'il eft indemne ? 'cette ’indemnité n’ira pas , 
fi  l’on veut , jufqu’à empêcher que la vendereffe ne l’af- 
f igne, fi elle eft affezbizarre &  affez injufte pour le voulo ir  ; 
mais cette indemnité aurai la vertu d’empêcher que cette 
vendereffe n’obtienne contre lui aucune condamnation 
dont il ne foit auf f i tôt  garanti &  acquitté par le R etrayant .  
E n  un mot , elle n’empêchera peut-être pas l'attaque , 
mais elle fournira  une défenfe infaillible : lacaufe fubfit e r a ,  
on le fu p p o fe , mais elle ne produira jamais ion effet. 
E h ,  que m’importe que l’on puiffe m’a ffigner ,  dès que 
je fuis hors de tout péril &  de toute crainte pour l’é v é 
nement!  cette exemption de crainte &  de péril n’eft-ce 
pas là ce qui c o n ftitue l ’indemnité}
. Il faut donc d i re , ou que l ’Appellant a fait des offres &  
une confignation fuffifantes ,p a r  le dépôt de l’acte de cau
tionnement dont il s’agit par fes foumiffions portées en 
la Sentence préparatoire, ce qui eft conforme aux fentiments 
-des Auteurs &  à la Jurifprudence : ou bien il faut dire que 
dans l ’efpece actuelle le retrait étoit impraticable &  
ne devoit  pas avoir  lieu ; ce qui feroit contraire à ces 
mêmes Auteurs &  à cette même Jurifprudence & c e  que 
la C o u r  n’adoptera jamais.

. Monfieur C A I L L O T  D E  B E G O N , Avocat Général* 

M e .  R E C O L E N E ,  A v o ca t .  

B u s ch e , Proc.
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